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a littérature scientifique 

compte de nombreux papiers 

considérant le taux de change. C'est 

l'un des indicateurs économiques 

dont tant de chercheurs souhaitent 

pouvoir prédire les valeurs futures, 

mais, c'est aussi l'un des indicateurs 

les plus difficiles à expliquer et à 

prédire. Considérant le taux de 

change entre la gourde et le dollar 

américain, quoique peu abordé dans 

la littérature scientifique, c'est une 

variable qui semble retenir l'atten-

tion de beaucoup d'agents économi-

ques haïtiens, si l'on considère les 

fréquentes interventions des médias 

sur la question. En fait, étant donné 

que les prix de beaucoup de biens et 

services sont fixés en dollar améri-

cain, les agents économiques n'ont 

pas d'autres choix que de prendre en 

compte le taux de change lorsqu'ils 

planifient. Au cours de ces derniè-

res années, le taux de change s'est 

accru considérablement. Par exem-

ple, de septembre 2015 à septembre 

2016 il est passé de 52.07 gourdes 

pour un dollar à 65.54 gourdes, soit 

une variation de 25.87%. 

Généralement, les papiers qui 

mentionnent le taux de change de la 

gourde par rapport au dollar concer-

nent des études qui couvrent la 

Caraïbe, l'Amérique latine ou un 

groupe de pays en développement. 

Minella et al. (2009), par exemple, 

ont considéré le comportement des 

L Ce papier entend décrire l'évolution du taux de change de la gourde par 

rapport au dollar américain, au cours des trois dernières décennies, 

essayant d'expliquer sa tendance et ses valeurs extrêmes par l'instabilité 

politique. Il couvre la période allant d'octobre 1990 à septembre 2016. 

Notre approche méthodologique combine l'analyse de la tendance 

linéaire et plusieurs techniques d'analyse descriptive des variables 

chronologiques. L'analyse de la tendance nous révèle qu'il faut scinder 

l'évolution du taux de change en cinq périodes. Nous avons observé que 

le taux de change est plus volatil lorsque le niveau d'instabilité politique 

est élevé. La période où le taux de change est le plus volatil est aussi celle 

où le niveau d'instabilité politique est le plus élevé. C'est à cette même 

période que la pente de la tendance linéaire est la plus élevée. Elle 

s'étend de novembre 2012 à septembre 2016. Le lien analysé dans ce 

papier révèle la nécessité de maintenir une stabilité politique dans le 

pays. 

Rasin, Sans titre, 2006 
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banques centrales d'un groupe de 

pays dont Haïti, par rapport à la 

crise financière internationale, 

précisément en 2008. Quoique en 

faible quantité, certaines recherches 

rendues publiques se sont focalisées 

sur le taux de change en Haïti 

(Augustin, 2017 ; Jeanniton, 2013 ; 

Buteau, 2008). Jeanniton (2013) 

explique le taux de change par les 

transferts de fonds reçus en Haïti, 

alors que Buteau (2008) l'explique 

par le taux d'inflation. 

Haïti étant un pays souvent 

confronté à des crises politiques, 

notamment au cours de ces trois 

dernières décennies, nous nous 

demandons s'il existe un lien entre 

la tendance du taux de change et 

l'instabilité politique dans ce pays. 

Nous n'avons pas trouvé de papier 

recherchant un tel lien. Or, des étu-

des relatives à certaines économies 

ont montré que l'instabilité politique 

a un impact sur des variables éco-

nomiques (Helmy et Wagdi, 2016 ; 

Tabassam et al., 2016 ; Narayan et 

al., 2013). Il importe d'étudier le 

lien entre le taux de change et 

l'instabilité politique, en Haïti. 

De septembre 2015 à sep-

tembre 2016 le taux de 

change est passé de 52.07 

gourdes pour un dollar à 65.54 

gourdes, soit une variation de 

25.87% 

Ce papier entend décrire l'évolution 

du taux de change de la gourde par 

rapport au dollar américain, au 

cours des trois dernières décennies, 

essayant d'expliquer sa tendance et 

ses valeurs extrêmes par l'instabilité 

politique. Il couvre la période allant 

d'octobre 1990 à septembre 2016. Il 

est important de vérifier si l'évolu-

tion du taux de change est liée à 

l'instabilité politique. Car, si un tel 

lien existe, il révélera la nécessité 

d'en tenir compte dans les stratégies 

de stabilisation du taux de change. 

Il révélera aussi combien il est 

important de maintenir une stabilité 

politique dans le pays. 

Ce papier comporte cinq sections. 

Celle qui suit l'introduction présente 

la méthodologie adoptée. À la 

troisième section, nous analysons la 

tendance du taux de change. La 

quatrième section traite des valeurs 

extrêmes du taux de change. Dans 

chacune des deux dernières sections 

susmentionnées, nous recherchons 

un éventuel lien entre le taux de 

change et l'instabilité politique. 

Puis, nous concluons le papier. 

1. Méthodologie 

Pour décrire l'évolution du taux de 

change, notre approche combine 

une analyse de la tendance linéaire 

du taux de change et plusieurs 

techniques d'analyse descriptive des 

variables chronologiques : le test de 

changements structurels dans la 

tendance du taux de change ; l'iden-

tification des valeurs extrêmes, afin 

d'identifier les mois correspondants 

à des événements ayant affectés le 

taux de change. Notre approche est 

descriptive, décrivant le taux de 

change en montrant son lien avec 

l'instabilité politique. 

a) Méthode d'analyse de la 

tendance 

Pour analyser la tendance du taux 

de change, nous identifions une ten-

dance de long terme couvrant toute 

la période de l'étude. La tendance 

sera estimée à partir d'une régres-

sion linéaire du taux de change sur 

le temps. Elle sera présentée 

graphiquement, par une droite. 

De plus, nous vérifierons s'il y a des 

changements structurels dans la 

tendance du taux de change nomi-

nal, à partir du test du CUSUM
1
. Ce 

test nous permettra de vérifier si la 

tendance linéaire du taux de change 

nominal est stable dans le temps, 

c'est-à-dire, si elle est constante. Si 

elle ne l'est pas, nous conclurons 

qu'il y a des changements structu-

rels dans la tendance, c'est-à-dire 

des ruptures. En présence de chan-

gements structurels, la tendance 

linéaire du taux de change n'étant 

pas constante durant toute la pério-

de couverte par notre travail, nous 

pourrons tracer plusieurs droites de 

tendance pour des périodes de 

moyen terme. 

Nous comparerons les différentes 

droites de tendance du taux de 

change avec la situation politique 

de chacune des sous-périodes 

identifiées. En fait, nous identifie-

rons les dates qui correspondent aux 

changements structurels dans la 

tendance, afin de scinder le taux de 

change en plusieurs périodes. C'est 

pour chacune de ces périodes que 

nous estimerons la tendance linéaire 

dont il est fait mention dans le 

précédent paragraphe. 

Pour mesurer le niveau d'instabilité 

politique, nous calculons le nombre 

de premiers ministres que le pays 

connait par année, à chacune des 

sous-périodes définies à partir des 

dates des changements structurels. 

Plus ce taux est élevé, plus le 

niveau d'instabilité politique est 

élevé. En effet, Alesina et Perotti 

(1994), dans leur revue de la littéra-

ture sur les politiques économiques, 

soulignent que les agents économi-
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ques perçoivent une forte probabili-

té de changement de gouvernement 

comme une instabilité des politi-

ques publiques. Or, l'incertitude qui 

en résulte peut avoir un impact sur 

l'économie (Baker et al. 2015 ; 

Bernanke, 1983). L'écart-type du 

taux de change permettra de compa-

rer le niveau de volatilité du taux de 

change à chacune des périodes. 

Ainsi, il sera possible de vérifier si 

les périodes de volatilité élevée du 

taux de change coïncident avec 

celles de fortes instabilités politi-

ques. 

b) Méthode d'identification des 

valeurs extrêmes 

Pour rechercher les valeurs extrê-

mes, encore appelées valeurs 

aberrantes, nous adoptons la procé-

dure développée par Chen et Liu 

(1993). Cette procédure estime un 

modèle ARIMA, puis analyse la 

distance entre les valeurs estimées 

et les valeurs observées, afin de 

déterminer les valeurs extrêmes de 

la variable considérée. Nous identi-

fierons les mois relatifs aux valeurs 

extrêmes. Nous vérifierons si ces 

mois correspondent à des périodes 

d'instabilité politique. 

2. Le taux de change est plus 

volatil lors des périodes 

d'instabilité politique 

La Figure 1 présente l'évolution 

mensuelle du taux de change ainsi 

que sa tendance linéaire, d'octobre 

1990 à septembre 2016. Une obser-

vation, même rapide, du graphique 

nous permet de faire cette première 

remarque : le taux de change suit 

une tendance croissante à long 

terme, bien qu'il y ait quelques 

variations à la baisse.  

Une deuxième observation que 

nous faisons, en considérant la 

Figure 1, c'est qu'il est possible que 

la tendance ne soit pas constante sur 

toute la période couverte. Car, 

visuellement, nous notons que la 

pente de la courbe de l'évolution du 

taux de change est plus raide à 

certaines périodes qu'à d'autres. Il 

est donc possible qu'il y ait des 

changements structurels, encore 

appelés ruptures, dans la tendance 

linéaire du taux de change. 

Figure 1 : Évolution mensuelle du taux de 

change nominal 

 

Pour vérifier si des changements 

structurels existent dans la tendance 

linéaire du taux de change, nous 

appliquons le test du CUSUM, com-

me indiqué dans la méthodologie. 

Le résultat graphique du test, non 

présenté dans le papier, révèle 

l'existence de changements struc-

turels dans la tendance ; cette 

dernière n'est pas constante sur 

toute la période. Ce qui confirme 

notre présomption. Ce résultat 

indique que, bien que la tendance 

du taux de change soit croissante au 

cours des trois dernières décennies, 

son rythme (sa pente) n'est pas 

constant. À certaines périodes, la 

tendance du taux de change a eu 

une pente plus raide qu'à d'autres. Il 

est aussi possible que sa pente soit 

nulle à certaines périodes. 

Le taux de change suit 

une tendance croissante 

à long terme, bien qu'il y ait 

quelques variations à la baisse 

L'évidence statistique de change-

ments structurels dans la tendance 

du taux de change révèle la néces-

sité de scinder la période couverte 

par notre analyse en plusieurs sous-

périodes, afin de mieux décrire 

l'évolution du taux de change. Pour 

y arriver, nous identifions les dates 

relatives aux changements structu-

rels de la tendance par une méthode 

itérative décrite par Bai et Perron 

(2003). Les mois identifiés sont: 

mai 1998; octobre 2002; novembre 

2006; novembre 2012. Tenant 

compte de ces dates de ruptures 

dans la tendance, nous scindons le 

taux de change en cinq sous-

périodes. 

Tableau 1 : Écart-type du taux de change, 

par période 

Période Écart-type 

Oct 1990 - Avr 1998 3.43 

Mai 1998 - Sep 2002 4.39 

Oct 2002 - Oct 2006 2.70 

Nov 2006 - Oct 2012 1.77 

Nov 2012 - Sep 2016 7.38 

Pour chacune des sous-périodes, 

nous calculons l'écart-type du taux 

change (voir le Tableau 1). Lorsque 

l'écart-type est élevé, il révèle une 

forte variation du taux de change 

sur la période considérée. Nous 

remarquons que l'écart-type le plus 

élevé, 7.38, correspond à la période 

allant de novembre 2012 à septem-

bre 2016. La valeur qui suit est 

4.39, pour la période allant de mai 

1998 à septembre 2002. Le troisiè-
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me écart-type, par ordre décrois-

sant, est de 3.43; il correspond à la 

période allant d'octobre 1990 à avril 

1998. 

Le Tableau 2 présente le taux de 

premiers ministres par année, pour 

chacune des périodes. Ce taux est 

utilisé pour mesurer le niveau d'ins-

tabilité politique
2
. Lorsque nous 

considérons le taux de premiers 

ministres par année, pour chaque 

période, le plus élevé, soit de 1.28, 

correspond à la cinquième période; 

celle où le taux de change a été le 

plus volatil, tenant compte de son 

écart-type.  En fait, il y a eu cinq 

premiers ministres sur une période 

de 47 mois, au cours de cette 

période. En plus des changements 

de gouvernements, cette période a 

été marquée par une crise électorale 

qui donna naissance à plusieurs 

conseils électoraux. 

Tableau 2 : Le niveau d'instabilité 

politique, par période 

Période Taux de PM 

Oct 1990 - Avr 1998 1.05 

Mai 1998 - Sep 2002 0.91 

Oct 2002 - Oct 2006 0.98 

Nov 2006 - Oct 2012 0.83 

Nov 2012 - Sep 2016 1.28 

Plus le niveau d'instabi-

lité politique est élevé, 

plus la volatilité du taux de 

change tend à être élevée 

Figure 2 : Lien entre l'instabilité politique 

et la volatilité du taux de change 

 

La deuxième période où le taux de 

change est volatil, soit de mai 1998 

à septembre 2002, se retrouve en 

quatrième position lorsque l'on se 

réfère au niveau d'instabilité 

politique. C'est la seule période, 

lorsque l'on considère le graphique 

montrant le lien entre la volatilité 

du taux de change et le niveau 

d'instabilité politique, qui s'écarte 

de la droite établissant ledit lien 

(voir la Figure 2). Pour les autres 

Rasin, Trois esprits, 2010 



26  Rencontre n° 34 / Mars 2018 

 

 

périodes, le graphique révèle que 

plus le niveau d'instabilité politique 

est élevé, plus la volatilité du taux 

de change tend à être élevée. 

De plus, nous notons que la période 

relative à la plus faible volatilité du 

taux de change, soit un écart-type 

de 1.77, est aussi celle du plus 

faible niveau d'instabilité politique, 

soit un taux de 0.83 premier minis-

tre par an; il s'agit de la période 

allant de novembre 2006 à octobre 

2012. De même, nous avons trouvé 

que la période correspondant au 

plus fort niveau d'instabilité politi-

que, soit 1.28, est celle où le taux 

d'inflation est le plus volatil (écart-

type de 7.38). 

Figure 3 : Pente de la tendance linéaire du 

taux de change, par période 

 

Lorsque nous considérons la pente 

de la droite indiquant la tendance 

du taux de change, pour chacune 

des cinq sous-périodes, elle est 

toujours croissante, sa pente étant 

toujours positive (voir la Figure ). 

Cependant, la plus croissante des 

droites de tendances est celle de la 

période allant de novembre 2012 à 

septembre 2016. Sa pente est de 

5.9. En fait, cette période où la 

tendance du taux de change est la 

plus croissante que les autres est 

aussi celle du plus haut niveau 

d'instabilité politique.   

La pente de la tendance du taux de 

change, sur la période allant d'octo-

bre 2002 à octobre 2006 est la plus 

faible, soit de 0.1. En fait, cette 

tendance n'est pas claire si l'on fait 

une analyse visuelle du graphique 

de la période en question, contraire-

ment à celle des autres périodes.  Le 

taux de change est presque sans 

tendance à cette période. En consi-

dérant la situation politique de 

l'époque, il nous est difficile 

d'expliquer cette tendance, car, au 

cours de cette période, principale-

ment les années 2002 à 2004, il y 

avait une instabilité politique 

marquée par un mouvement anti-

gouvernemental qui avait abouti au 

départ du président d'alors. Un 

gouvernement provisoire a dirigé le 

pays au cours des deux dernières 

années de la période. 

En considérant la pente de la droite 

de tendance de chacune des pério-

des présentées dans la Figure , nous 

n'arrivons pas à établir un lien avec 

l'instabilité politique. Le classement 

des périodes suivant la pente de leur 

droite de tendance respective ne 

correspond pas à celui de leur 

classement en fonction du niveau 

d'instabilité politique. Par exemple, 

la période qui suit celle du niveau 

d'instabilité le plus élevé, soit 

d'octobre 1990 à avril 1998, 

correspond à la troisième période si 

l'on classe les tendances par ordre 

décroissant de leur pente respective. 

3. L'instabilité politique et les 

valeurs extrêmes du taux de 

change 

En analysant le graphique du taux 

de change, la deuxième remarque 

que nous sommes amenés à faire, 

c'est que certains événements sem-

blent l'avoir affecté. En effet, des 

pics apparaissent dans le graphique, 

indiquant l'existence de valeurs 

extrêmes.  Nous identifions 23 mois 

qui correspondent aux valeurs 

extrêmes, suivant la procédure de 

Chen et Liu (1993).  

Les mois relatifs aux valeurs extrê-

mes correspondent, pour la plupart, 

à des périodes de crises politiques, 

notamment des périodes électorales. 

Les mois de mai 1993, de juillet et 

août 1994 qui figurent parmi les 

dates ayant des valeurs extrêmes se 

retrouvent à la période de l'embargo 

économique imposé à Haïti et à la 

dernière invasion américaine. Les 

autres dates ayant des valeurs 

extrêmes pour lesquelles nous 

recensons des troubles politiques 

concernent des crises électorales. 

Les valeurs extrêmes des 

années 2015 et 2016 coïn-

cident avec la période où le 

niveau d'instabilité politique 

était le plus élevé, suivant le 

nombre de premiers ministres 

qu'il y a eu par an 

Les mois de septembre à décembre 

2000, de septembre 2002 à février 

2003, et de mai 2003 se retrouvent 

à l'intérieur d'une période électorale 

et de crise postélectorale. Les mois 

d'avril et de décembre 2010 se re-

trouvent dans une année électorale. 
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Bien que janvier fut le mois du 

séisme qui détruisit beaucoup 

d'infrastructures publiques et 

privées du pays, le taux de change 

n'a pas connu de croissance inha-

bituelle au cours de ce mois et 

même durant le premier trimestre 

de l'année. Ceci s'explique 

probablement avec l'arrivée de 

transferts de fonds de l'étranger. 

D'autres mois ayant des valeurs 

inhabituelles qui se trouvent dans 

une période de crise électorale sont 

les mois de mai à juillet 2015 ainsi 

que de novembre 2015 à janvier 

2016. Elles figurent dans la récente 

période électorale dont certaines 

élections étaient contestées et 

d'autres reportées. À la fin de 

l'année 2015 et au début de l'année 

2016, la crise électorale était plus 

inquiétante, puisque l'on était à 

l'approche d'une fin de mandat 

présidentiel, et qu'il n'y avait pas 

encore de nouveau président élu. 

Une élection eut lieu en octobre 

2015, et le second tour prévu vers la 

fin du mois de décembre de la 

même année allait être reporté au 

17 janvier 2016. Les élections 

n'eurent pas lieu à cette date non 

plus. 

Les valeurs extrêmes des années 

2015 et 2016 coïncident avec la 

période où le niveau d'instabilité 

politique était le plus élevé, suivant 

le nombre de premiers ministres 

qu'il y a eu par an
3
. C'est au cours 

de cette période que le taux de 

change était le plus élevé. D'ail-

leurs, considérant l'histoire du taux 

de change de plusieurs pays, 

Ilzetzki et al. (2017) note que les 

années 2015 et 2016 correspondent 

à une période d'intensification de la 

dépréciation de la gourde. 

4. Conclusion 

Ce papier décrit l'évolution du taux 

de change nominal entre la gourde 

et le dollar, au cours des trois 

dernières décennies, en essayant de 

l'expliquer par l'instabilité politique. 

La période couverte s'étend d'octo-

bre 1990 à septembre 2016. Une 

analyse de la tendance nous révèle 

qu'il faut scinder l'évolution du taux 

de change en cinq périodes. 

Nous avons observé que le taux de 

change est plus volatil durant les 

trois périodes où le niveau d'instabi-

lité politique est le plus élevé. La 

période où le taux de change est le 

plus volatil, donc celle où le risque 

de change est le plus élevé, est aussi 

celle où le niveau d'instabilité poli-

tique est le plus élevé. Elle s'étend 

de novembre 2012 à septembre 

2016. Au cours de cette période, la 

tendance linéaire du taux de change 

était d'ailleurs la plus croissante.  

Nous avons essayé d'expliquer que 

les valeurs extrêmes du taux de 

change correspondent aux périodes 

d'instabilité politique. Cependant, 

nous n'avons pas pu trouver d'évé-

nements relatifs à l'instabilité poli-

tique qui correspondent exactement 

aux mêmes mois des valeurs extrê-

mes. Ceci s'explique probablement 

à cause du caractère presque chroni-

que de l'instabilité politique en 

Haïti, au cours des trois dernières 

décennies. Il est aussi possible que 

d'autres événements non politiques 

soient à la base de certaines des 

valeurs extrêmes du taux de change. 

En ce sens, bien que nous ayons 

essayé de le faire, il nous a été 

moins aisé d'expliquer le lien entre 

le niveau d'instabilité politique et 

les dates exactes des valeurs extrê-

mes du taux de change. Néanmoins, 

les derniers mois relatifs aux 

valeurs extrêmes correspondent à la 

période où le taux de change était le 

plus volatil. 

Dans ses stratégies de 

stabilisation du taux de 

change, la banque centrale doit 

prendre en considération les 

anticipations haussières des 

agents économiques sur le taux 

de change, lors des périodes 

d'instabilité politique 

Les craintes que suscitent les crises 

politiques chez les agents économi-

ques affectent leur comportement. 

Et leur comportement affecte la 

tendance des variables économi-

ques. Dans le cas du taux de 

change, durant une crise politique, 

les agents économiques peuvent 

anticiper une dégradation de la 

situation économique, incluant une 

hausse du taux de change. Une telle 

anticipation peut induire une 

augmentation de la demande pour le 

dollar américain. Or, en situations 

de crises, la production diminue, 

entrainant avec elle une diminution 

des exportations et auquel cas, 

l'offre de devise peut diminuer.  

Le lien que nous décrivons entre le 

taux de change et l'instabilité poli-

tique en Haïti a déjà été démontré 

par des études considérant d'autres 

économies. L'étude de Bouraoui et 

Hammami (2017), par exemple, a 

révélé que l'instabilité politique 

induit une augmentation du taux de 

change dans les pays du printemps 

arabe. Il en est de même de l'étude 

de Helmy et Wagdi (2016) qui a 

trouvé que le risque politique a un 

impact significatif sur le rendement 

annuel de l'indice du taux de change 

égyptien. En fait, la littérature 
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révèle généralement un lien entre le 

risque politique d'un pays et l'éco-

nomie réelle aussi bien que le mar-

ché financier (Mensi et al.,2016; 

Tabassam et al., 2016; Lucifora et 

Moriconi, 2015; Narayan et 

Smyth,2013). 

Compte tenu du lien observé entre 

le taux de change et l'instabilité 

politique, il importe de maintenir 

une stabilité politique en Haïti. De 

plus, dans ses stratégies de 

stabilisation du taux de change, la 

banque centrale doit prendre en 

considération les anticipations 

haussières des agents économiques 

sur le taux de change, lors des 

périodes d'instabilité politique. 

Notre analyse contribue à la littéra-

ture, décrivant un lien entre le taux 

de change et l'instabilité politique 

en Haïti. Étant descriptive, cette 

analyse devra être approfondie, en 

vue de vérifier si le lien en question 

est significatif. De plus, s'il est 

significatif, il faudra vérifier si c'est 

l'instabilité politique qui explique le 

taux de change ou si c'est l'inverse. 

Car, il est aussi possible que la 

dégradation de la situation écono-

mique, incluant l'augmentation 

rapide du taux de change, engendre 

de l'instabilité politique (Alesina et 

Perotti, 1994).  

Notes 

1  Les changements structurels sont des 

ruptures dans la tendance linéaire du taux 

de change lorsque sa pente n'est pas 

constante. 
2  Pour la période s'étendant de mai 1998 à 

septembre 2002, le poste de premier 

ministre (PM) était vide pendant quelques 

mois. Pour tenir compte de cette situation 

d'incertitude, nous avons ramené le nombre 

de PM de 3 à 4. 
3  Voir la section précédente. 
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1. Introduction 

e partage de l'ile d'Hispaniola 

par la République d'Haïti (RH) 

et la République Dominicaine (RD) 

a longtemps été objet d'enjeux poli-

tiques, avec des séquences doulou-

reuses qui caractérisent encore les 

relations binationales. À la fin du 

XX
ème

 siècle, ces relations ont com-

mencé à faire l'objet de négocia-

tions diplomatiques difficiles. 

Pourtant c'est à cette même période 

que les relations économiques ont 

pris une ampleur considérable.  

Des événements perturbateurs com-

me les crises politiques (coup d'État 

de 1991, embargo de 1991-1994) et 

des catastrophes naturelles (cyclo-

nes de 2008, séisme de 2010) ont 

servi à alimenter la demande haï-

tienne pour des biens et services 

dominicains. Aussi, depuis les 

années 1990, les échanges commer-

ciaux entre les pays ont amorcé une 

croissance à tendance continue, au 

point que beaucoup d'Haïtiens 

considèrent que les produits domi-

nicains ont envahi le marché natio-

nal. Entre temps, les deux peuples 

n'ont pas pour autant harmoniser 

leurs relations. 

Dans ce contexte de détour de 

regard, où les deux peuples essaient 

de se regarder en face, de négocier 

et d'échanger mesures politiques, 

biens et services, le début du 

L 

Les relations économiques entre la République d'Haïti et la République 

Dominicaine ont été le plus souvent traitées sur la table de la politique. 

Entre temps, dans un contexte institutionnellement lacunaire les échan-

ges économiques bilatéraux République d'Haïti-République Dominicai-

ne se sont intensifiés, avec des événements ayant servi d'appel d'air. À 

l'aube du XXIème siècle, le déséquilibre commercial s'est creusé grave-

ment. Dans cet article, nous mobilisons les développements théoriques 

de l'économie institutionnelle pour étudier la question à savoir dans 

quelle mesure le déséquilibre commercial observé entre la République 

d'Haïti et la République Dominicaine peut-il être expliqué par les insti-

tutions ? En réponse, il demeure que les balbutiements institutionnels 

continuent, malgré les efforts des deux côtés. 

Rasin, Danse des oiseaux, 2014 
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XXI
ème

 siècle est-il différent des 

décennies précédentes ? Autrement 

dit, les relations économiques entre 

la République d'Haïti et la Républi-

que Dominicaine sont-elles mieux 

instituées qu'au XX
ème

 siècle ? Ce 

n'est pas tant ici la question puisque 

le constat demeure que, les échan-

ges commerciaux entre les deux 

pays ont été le plus souvent traités 

sur la table des politiciens
1
, repré-

sentants de deux peuples qui jusqu'à 

récemment se sont tournés le dos. 

Aussi, jusqu'à présent, la régulation 

du commerce bilatéral haïtiano-

dominicain demeure insuffisante et 

déséquilibrée. C'est donc sur un 

terreau institutionnel lacunaire que 

se sont intensifiés les échanges 

économiques bilatéraux RH-RD. 

La question que nous débattons 

dans cet article est plutôt la 

suivante : dans quelle mesure le 

déséquilibre commercial observé 

entre la République d'Haïti et la 

République Dominicaine peut-il 

être expliqué par les institutions ? 

Nous mobilisons les développe-

ments théoriques de l'économie 

institutionnelle pour montrer que le 

déséquilibre commercial résulte 

d'un déséquilibre économique dont 

la racine est avant tout un déséquili-

bre institutionnel. Malgré les efforts 

récents de négociation, les deux 

pays continuent leurs balbutiements 

institutionnels au début du XXI
ème

 

siècle et les relations économiques 

binationales continuent d'être 

amalgamées avec les dissensions 

politiques alimentées par les faits 

divers naissants de la migration. 

2. Brève revue de littérature 

Le commerce international est 

particulièrement institué, plus que 

le reste de l'économie pris de 

manière générale. Dans l'analyse 

économique, en particulier dans les 

analyses de la croissance économi-

que, mais surtout dans celle du 

développement économique, il est 

généralement admis que les institu-

tions comptent. De ce fait, le désé-

quilibre entre les deux pays dans le 

champ du commerce binational ne 

peut s'expliquer uniquement par les 

résultats économiques. Des études 

empiriques comme celles de Dou-

glas C. North (1990), Rodrik and 

Subra-manian and Trebbi (2003), 

entre autres, ont démontré que les 

institutions (entendues comme les 

règles du jeu économique) expli-

quent mieux que la plupart des 

autres facteurs les inégalités de 

croissance économique. Ces expli-

cations scientifiques valent pour 

l'analyse des réalités économiques 

d'Haïti et de la République Domini-

caine.  

Au niveau mondial, les deux pays 

qui composent le commerce bina-

tional quisquéyen sont très actifs en 

tant que membres de l'Organisation 

Mondiale du Commerce (OMC). En 

2015, ils
2
 ont actualisé leur Examen 

de Politique commerciale. Comme 

résultat, à l'analyse de la grande 

interdépendance commerciale entre 

Haïti et la République Dominicaine, 

les membres de l'OMC ont conseillé 

à Haïti de diversifier ses sources et 

destinations en termes de collabora-

tions commerciales, vu que la 

République Dominicaine a réduit sa 

grande dépendance commerciale 

dans les années précédentes vis-à-

vis d'elle. Mais tel n'est toujours pas 

le cas. 

Au niveau régional, les deux pays 

maintiennent de bonnes relations 

avec les organisations commercia-

les du continent (CARICOM, 

MERCOSUR, DR-CAFTA, etc.) qui 

représentent une opportunité impor-

tante pour le commerce binational. 

Cependant, la République Domini-

caine tire davantage profit de cette 

intégration, saisissant pleinement le 

processus d'ouverture amorcé 

depuis les années quatre-vingt-dix. 

Même si Haïti est membre de la 

CARICOM, le traité de Libre Échan-

ge entre la République Dominicaine 

et la CARICOM ne s'applique pas au 

commerce avec Haïti. Par consé-

quent, Haïti perd une partie de son 

autonomie commerciale et de sa 

liberté pour négocier avec la Répu-

blique Dominicaine. 

Le commerce binational 

ne bénéficie pas pleine-

ment de l'amélioration éco-

nomique dans les dynamiques 

d'intégration économique ré-

gionale ou mondiale 

Si l'architecture institutionnelle 

régionale est définitivement plus 

riche qu'au niveau binational, les 

structures nationales ou binationales 

pour en profiter, restent à construi-

re. Cette construction demande que 

les deux pays se mettent face-à-face 

et tiennent compte l'un de l'autre au 

moment de négocier avec une tierce 

partie. Dans cette attente, le com-

merce binational ne bénéficie pas 

pleinement de l'amélioration écono-

mique dans les dynamiques d'inté-

gration économique régionale ou 

mondiale. Ceci est vrai en particu-

lier pour Haïti. 

Dans ce contexte d'insuffisance 

institutionnelle, nous nous situons 

dans la suite des recommandations 

de Louis Dupont pour qui, « il est 

nécessaire que de profondes 
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réflexions soient menées entre les 

deux pays de manière à rapprocher 

les politiques économiques qui se-

ront décidées » (Dupont, 2014).Or, 

ces réflexions sont souvent instru-

mentalisées au lieu de faire l'objet 

d'un processus d'institutionnalisa-

tion sérieuse, les deux pays parta-

geant un héritage institutionnel 

d'extraction, dans le sens d'Acemo-

glu, Johnson and Robinson (2000) 

et de Jaramillo et Sancak (2007).  

Notre analyse est basée sur une 

étude historique des données éco-

nomiques, commerciales et insti-

tutionnelles entre les deux pays. À 

ce state de la réflexion, les outils 

utilisés sont d'ordre statistique 

beaucoup plus qu'économétrique. 

3. Le déséquilibre commercial, 

résultat d'un déséquilibre 

économique 

Le déséquilibre commercial entre 

les deux pays se partageant l'ile ne 

date pas d'aujourd'hui. Toutefois, 

les écarts se sont creusés au point 

de devenir inquiétants et objets à la 

fois d'analyse et d'instrumentalisa-

tion. 

3.1. L'évolution du déséquilibre 

commercial 

Les échanges commerciaux entre la 

République d'Haïti et la République 

Dominicaine n'ont jamais été aussi 

importants qu'à partir des années 

2000. Le graphique 1 suivant illus-

tre le comportement du commerce 

total entre les deux économies à 

partir du début du siècle. Le com-

portement observé met en évidence 

une tendance positive pour la pério-

de en question, avec une stagnation 

relative entre 2011 et 2013, puis un 

rebondissement en 2014, avec une 

augmentation de près de 400 mil-

lions de dollars américains, pour se 

situer à 1.4 milliards de dollars.  

Graphique 1. Échange commercial 

entre Haïti et la République Domini-

caine 

 
Source : Trademap.org / valeurs en milliers 

de dollars américains 

En 2015, les mesures restrictives 

ayant perturbé le commerce bila-

téral a entrainé un fléchissement de 

la tendance haussière. Le commerce 

total entre les deux pays a baissé 

d'environ 26% en 2015, par rapport 

à 2014. En attendant la disponibilité 

des données pour 2016, la tendance 

globale reste haussière dans 

l'ensemble. 

L'inégalité commerciale se voit 

mieux dans la comparaison des 

exportations entre les deux pays. En 

effet, au total, la RD exporte vers la 

RH près de 20 fois ce que la RH 

exporte vers la RD. En considérant 

uniquement les 20 premiers 

produits, le même rapport est de 

l'ordre de 180 fois. 

3.2. L'enracinement économique 

du déséquilibre commercial 

Si les échanges commerciaux sont 

inégaux entre les deux pays, c'est à 

cause de leur configuration écono-

mique. Tout d'abord, le commerce 

bilatéral est alimenté par des 

capacités de production inégales. 

La République Domini-

caine exporte vers la 

République d'Haïti près de 20 

fois ce que cette dernière ex-

porte vers sa voisine 

Le nombre et la taille des entrepri-

ses sont deux témoins du déséquili-

bre de l'appareil productif entre les 

deux pays. Même s'il s'agit de deux 

économies tertiarisées, la part de 

l'industrie est nettement plus forte 

en RD (environ 25% du PIB en 

2014) qu'en RH (8% du PIB en 

2014). Malgré des insuffisances, les 

enquêtes nationales menées en 2012 

sur les entreprises en RH et en RD, 

démontrent dans l'économie haïtien-

ne une dominance de l'informel et 

une faiblesse structurelle (MCI, 

2014) face à une meilleure structu-

ration entrepreneuriale de l'écono-

mie dominicaine. Dès lors, on verra 

que la trajectoire des marchandises 

passe par des circuits plus informels 

du côté haïtien que du côté domini-

cain.  

Le niveau d'émiettement du tissu 

productif a d'ailleurs déterminé la 

qualité des informations accessibles 

dans les deux enquêtes (59 290 

entreprises enregistrées en RD en 

2013 contre plus de 71 000 entre-

prises recensées en RH).  

Ensuite, le système productif des 

deux pays est financé de manière 

inégale. Tout d'abord, il y a un 

grand déséquilibre des capacités 

d'investissements nationales, en 

défaveur d'Haïti. Par exemple, le 

niveau de richesse nationale des 
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deux pays (71,584 milliards de 

dollars courants de PIB et 6390 

dollars courants de RNB par habi-

tants en RD en 2016, contre 8,023 

milliards de dollars courants de PIB 

et 780 dollars courants de RNB par 

habitant en RH en 2016). Autrement 

dit la richesse nationale dominicai-

ne est près de neuf fois plus élevée 

que celle d'Haïti et le niveau de 

revenu par habitant est plus élevé 

de plus de huit fois, ce qui témoigne 

d'une capacité d'investissement et 

de consommation très déséquili-

brée. 

En plus de l'inégalité des richesses 

internes, les deux économies béné-

ficient de manière très inégale des 

investissements directs étrangers 

(IDE) qui arrivent sur l'ile. En plus 

du fait que l'économie dominicaine 

est plus dynamique en termes 

d'attractions des IDE que l'économie 

haïtienne, en 2015 (dernières don-

nées disponibles), les entrées nettes 

de capitaux étaient plus de vingt 

fois plus élevées en RD qu'en RH. 

Selon le graphique suivant, en 

2015, RH a reçu 109,43 millions de 

dollars (avec une tendance baissiè-

re) et RD a reçu 2 243,90 millions 

de dollars (avec une tendance haus-

sière).  

Graphique 2. Flux d'IDE vers les 

économies haïtienne et dominicaine 

(Millions de dollars américains) 

 

Source : Banque Mondiale / entrée nette de 

capitaux en dollars américains en prix 

constant. 

Les facteurs déterminants de l'at-

traction des IDE sont discutés plus 

loin. En attendant, le graphique 2 

montre clairement que le finance-

ment extérieur de l'économie 

haïtienne ne permet pas d'être 

compétitive par rapport à sa voisi-

ne. Même en rajoutant les flux de 

transferts de la diaspora haïtienne, 

l'écart serait toujours défavorable, et 

l'on sait que la plus grande part de 

ces transferts est consacrée à la 

consommation et non à l'investis-

sement (Paul, 2008). 

4. Le déséquilibre économique, 

reflet d'un déséquilibre 

institutionnel 

La réalité économique entre les 

deux pays résulte d'une histoire 

économique qui ne date pas 

d'aujourd'hui. Cette réalité n'est pas 
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institutionnellement différente à 

l'origine (Jaramillo et Sancak, 

2009). Charriant le même héritage 

institutionnel français, au début du 

XX
ème

 siècle, les deux pays parta-

geaient les mêmes caractéristiques 

institutionnelles. 

4.1. Brève histoire du 

déséquilibre économique 

binational 

Après les occupations coloniales 

des années 1600 et 1700, les deux 

pays ont essayé de frayer leur 

propre voie et ont tenté de créer leur 

propre architecture institutionnelle. 

Mais, ils n'y sont pas parvenus. Au 

contraire, ils se sont retournés l'un 

contre l'autre, à travers une occupa-

tion intra-insulaire en défaveur de la 

RD, au XIX
ème

 siècle. Les années 

1900 ont donc consacré le « dos 

tourné » et instauré un dialogue de 

sourds entre les deux pays voisins. 

En plus du passé doulou-

reux, les écarts de riches-

ses ont renforcé les dissensions 

sociales entre les deux pays, 

attisant la xénophobie entre les 

deux peuples 

Au début du XX
ème

 siècle, les États-

Unis ont occupé à la fois la RH 

(entre 1915 et 1934) et la RD (entre 

1916 et 1924). À la deuxième moi-

tié du XX
ème

 siècle, alors que la RH 

essayait de sortir du giron améri-

cain, la RD a connu une deuxième 

occupation américaine, entre avril 

1965 et septembre 1966. La sortie 

d'Haïti de l'occupation américaine 

n'a pas entrainé une amélioration 

économique pour autant, car les 

institutions dictatoriales mises en 

place n'ont pas favorisé une expan-

sion économique. 

Au contraire, les instabilités politi-

ques ont jalonné les deux États au 

point de devenir une caractéristique 

majeure des deux pays, pendant une 

grande partie du XX
ème

 siècle. En 

plus des crises politiques, les 

catastrophes naturelles ont plus 

sévèrement frappé les maigres 

ressources de la RH. Le potentiel de 

capital naturel est régulièrement 

détruit, mais de façon plus grave du 

côté haïtien. Le potentiel humain a 

été expulsé/exilé drastiquement du 

côté haïtien durant les trois décen-

nies ayant suivi l'instauration de la 

dictature duvaliériste.  

4.2. Aggravation du déséquilibre 

économique binationale 

Il s'est donc amorcé puis installé un 

déséquilibre économique entre les 

deux pays. Ce déséquilibre écono-

mique transparait dans le niveau de 

bien-être individuel de chacun des 

peuples. En plus du passé doulou-

reux, les écarts de richesses ont 

renforcé les dissensions sociales 

entre les deux pays, au point que la 

xénophobie est apparue à maintes 

reprises entre les deux populations. 

Les politiques économiques 

adoptées n'ont en rien favorisé la 

réduction des écarts. Tout d'abord, à 

partir des années 1980, les politi-

ques d'ajustement structurel ont été 

recommandées aux deux États. 

Mais ces derniers les ont accueillies 

différemment. D'un côté, la RH s'est 

montrée bon élève des institutions 

du Bretton Woods et a ainsi déman-

telé ses structures productives en 

libéralisant ses politiques commer-

ciales. De l'autre côté, la RD s'est 

montrée plus « marron
3
 » et n'a 

jamais réellement appliqué ces 

politiques. 

Le PIB par habitant in-

diquait en 2016 qu'un 

Dominicain était plus de 10 

fois plus riche qu'un Haïtien 

Au lieu de se développer, la RH 

s'est engluée dans un cycle de 

balbutiement économique, institu-

tionnel et politique, tandis que la 

RD en a profité pour structurer ses 

capacités économiques. De là, la 

RD s'est non seulement relativement 

plus enrichie mais elle s'est posi-

tionnée comme principal fournis-

seur de proximité de la RH. 

En 2016, un Dominicain était plus 

de 10 fois plus riche qu'un Haïtien. 

Le graphique 3 suivant montre que 

le PIB par habitant en parité de pou-

voir d'achat international était de 

15 208 dollars pour un Dominicain 

et 1 784 dollars pour un Haïtien. 

Graphique 3. Évolution du 

déséquilibre économique  

 

Source : Banque Mondiale. 
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Il en a résulté à l'Ouest un appau-

vrissement de la population 

haïtienne qui migre vers l'Est où la 

population dominicaine améliore 

ses capacités. Dès lors, les politi-

ques migratoires restrictives 

viennent perturber les tentatives de 

négociations commerciales, dans un 

contexte déjà institutionnellement 

lacunaire. 

5. Analyse du déséquilibre 

institutionnel du commerce 

bilatéral RH-RD 

Le déséquilibre institutionnel à la 

base des déséquilibres économique 

et commercial peut être analysé à 

travers plusieurs indicateurs. 

Certains sont déjà généralement 

admis dans le profilage institu-

tionnel des pays. 

5.1. Indicateurs du déséquilibre 

institutionnel du commerce 

haïtiano-dominicain 

Les principaux indicateurs que nous 

souhaitons analyser sont liés à la 

performance de l'économie. Ces 

indicateurs portent sur le climat des 

affaires, la compétitivité, la perfor-

mance logistique, la liberté écono-

mique, la complexité économique et 

enfin sur la corruption (voir 

Tableau 1 suivant). 

Chacun de ces indicateurs sont 

élaborés et publiés par une organi-

sation différente. Cependant, ils 

témoignent presque tous du désé-

quilibre institutionnel entre les deux 

pays. La RH présente un meilleur 

score seulement en termes de liberté 

économique par rapport à la RH. 

Évidemment, il s'agit en général 

d'analyse de perception du niveau 

ou des effets des institutions mises 

en place, mais l'impact du déséqui-

libre institutionnel en termes écono-

miques et commerciaux est certai-

nement considérable. 

Tableau 1. Comparaison des indica-

teurs du déséquilibre institutionnel 

entre RH et RD 

 

Source : plusieurs bases de données et 

rapports. 

5.2. Balbutiements institutionnels 

entre RH et RD 

À cause d'un passé diplomatique 

difficile entre la République d'Haïti 

et la République Dominicaine, le 

commerce binational a évolué à 

l'intérieur d'un cadre institutionnel à 

la fois insuffisant mais surtout rela-

tivement récent. Le premier accord 

entre les deux pays date de 1867et 

fut un accord préliminaire, prépara-

toire à un traité de paix, d'amitié, de 

commerce et de navigation entre les 

deux pays qui ne sera signé que huit 

ans plus tard. Ce traité constitue le 

fondement des relations futures 

entre les deux états, mettant fin aux 

hostilités du passé. Dans le domaine 

strictement commercial, il existe 

seulement deux principaux accords 

(Capital Consult, 2007) : la Con-

vention Commerciale du 26 août 

1941 et l'Accord du 13 décembre 

1979. 

Le commerce binational 

a évolué à l'intérieur 

d'un cadre institutionnel à la 

fois insuffisant mais surtout 

relativement récent 

a) La Convention Commerciale du 

26 août 1941 fut signée pour une 

période de deux ans et ratifiée par 

l'Assemblée le 20 février 1942. La 

Convention Nationale d'Haïti pré-

voyait des réductions substantielles 

(la plupart de 50%) des droits de 

douane sur la liste des produits 

originaires des parties signataires. 

La liste d'Haïti incluait six produits 

ou groupes de produits ; celle de la 

République Dominicaine était bien 

plus longue et comprenait plus 

d'une vingtaine de produits ou grou-

pes de produits. Cette convention 

historique pourra nous aider à 

comprendre la récente liste de 

produits objets de restriction de la 

part du gouvernement haïtien en 

septembre 2015. 

b) L'Accord du 13 décembre 1979 

était un accord pour la promotion et 

le développement des relations 

commerciales entre la République 

Dominicaine et la République 

d'Haïti. Il fut un traité de libre-

échange restreint à une liste de 

produits. Ces produits identifiés par 

l'Accord devaient être l'objet de 

réductions graduelles sur les droits 

de douane étalés sur cinq ans, jus-

qu'à la disparition totale de toutes 

les taxes à l'importation. Mais cet 

accord n'a jamais été appliqué, 

parce que jamais ratifiée par le 

 RH RD 

Doing Business 2014 

(ranking) 
188 110 

Global Competitive-

ness Index 2014 
(ranking) 

134 98 

Logistic Performance 

Index 2014 
144 69 

Economic Freedom 

Index2014  

(valeur) 

51.3 61 

Economic Complexity 

Index* 
(principaux produits) 

Non 

classé 
80 

Corruption Perception 

Index 2015** 
(valeur / ranking)  

19 / 

161 

32/ 

115 

* sur 124 des économies les plus complexes  

** sur 175 pays 
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Parlement haïtien qui jugeait le 

contenu défavorable au commerce 

haïtien.  

Durant la période récente, un 

rapport du Capital Consult (2007) a 

inventorié un actif institutionnel 

constitué de : neuf (9) conventions ; 

douze (12) accords ; quatre (4) 

traités ; cinq (5) protocoles ou 

annexes aux protocoles ; deux (2) 

mémorandums ; cinq (5) déclara-

tions conjointes ; un (1) communi-

qué conjoint. Par la suite, les efforts 

d'institutionnalisation du commerce 

bilatéral ont continué à s'échapper 

du champ de la politique économi-

que. Au lendemain de 2010, on peut 

recenser les textes de régulation 

suivants : 

¶ La Loi N
o
 216-11 11 (G.0.N

o
. 

10636 du 14 septembre 2011), 

adoptée par la République Domi-

nicaine pour instituer la régulation 

des marchés sur la frontière domini-

cano haïtienne. 

¶ Les six (6) Accords bilatéraux 

signés le 3 février 2014, à Jimani, 

en matière de migration, sécurité, 

douane/coutumes, santé, agricul-

ture. Dans le cadre de ces efforts, en 

matière commerciale, les deux pays 

sont parvenus pour la première fois, 

à un accord sur la coordination et 

l'échange d'informations entre les 

autorités douanières et l'intercon-

nexion du système dénommé SIGA / 

SYDONIA (Siga pour la douane, 

Sydonia pour le fisc), pour lutter 

contre la contrebande et le trafic 

illicite. 

¶ La Déclaration conjointe de la 

Commission Bilatérale de Haut 

Niveau République Dominicaine - 

République d'Haïti, du 10 juillet 

2014. Cette déclaration contenait un 

accord sur les relations commercia-

les articulé en 5 points principaux :  

1) les Parties confirment que le 

commerce de biens et de services 

terrestres se fera à travers les quatre 

bureaux de douanes établis formel-

lement et conjointement à :  

Ouanaminthe / Dajabon, Belladère / 

Comendador, Malpasse / Jimani, 

Anse-à-Pitres / Pédernales. 

2) chacune des parties devra facili-

ter sur son territoire l'importation de 

biens et de services sans mesures 

discriminatoires ; 

3) les parties décident d'établir des 

mécanismes de consultation et de 

suivi pour éliminer les obstacles au 

commerce qui ne sont pas confor-

mes aux normes internationales ; 

4) les parties décident d'établir des 

mécanismes qui garantissent 

l'échange d'informations, afin de 

promouvoir la connaissance des 

régimes nationaux de commerce, y 

compris le cadre légal, les procé-

dures d'importation et les normes 

relatives au commerce et aux 

opportunités d'investissement ; et 

5) les parties s'accordent sur l'éta-

blissement d'un mécanisme de 

renseignements appropriés pour 

communiquer sur toute nouvelle 

mesure ou disposition habituelle en 

matière de commerce ; 

¶ L'Accord de coopération signé le 

vendredi 21 août 2015 entre deux 

institutions de coordination réunis-

sant le système unicaméral de 

chacun des deux pays, plus précisé-

ment la Chambre de Commerce et 

d'Industrie d'Haïti (CCIH) et la Fé-

dération Dominicaine de Chambres 

de Commerce (FEDOCAMARAS). 

Cet accord de coopération bilatérale 

visait à renforcer les liens entre les 

secteurs privés des deux pays, à 

contribuer, globalement au dévelop-

pement du commerce et des rela-

tions économiques entre les deux 

nations et, en particulier, à promou-

voir les échanges d'informations et 

la participation conjointe dans des 

activités de promotion de la crois-

sance économique dans les deux 

pays. 

Rasin, Sans titre, 2006 
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¶ Plus tard en septembre 2015, le 

gouvernement haïtien, à travers le 

ministère du commerce et de l'in-

dustrie, a pris une mesure restrictive 

unilatérale sur les voies d'importa-

tion de 23 produits. Selon cette me-

sure, les 23 produits ciblés devaient 

transiter uniquement par voie 

maritime ou aérienne. Il en a résulté 

une aggravation de la contrebande, 

qui selon une étude non encore 

publiée, a été multipliée par 7 à la 

frontière terrestre. 

Tout compte fait, même avec la 

création de structures servant de 

lieu de rapprochement et de négo-

ciations, les deux pays continuent 

de négocier sur la base d'agenda 

essentiellement politique. Pourtant, 

la création récente d'un Observatoi-

re binational sur la migration, 

l'environnement, l'éducation et le 

commerce (OBMEC
4
) aurait pu 

rendre les discussions plus écono-

miquement objectives. 

La délimitation de la 

zone frontalière du côté 

haïtien peut offrir la possibilité 

de gérer et de traiter différem-

ment les marchés frontaliers 

Il demeure que le commerce bila-

téral entre les deux pays, à cause de 

la faiblesse institutionnelle, est 

fortement informel. Ce commerce 

informel a lieu essentiellement sur 

la zone frontalière. Cette zone, 

après une longue période d'abandon 

des deux côtés, a fait l'objet de lois 

spécifiques du côté dominicain. 

Mais du côté haïtien, jusqu'à 

présent la zone frontalière n'est pas 

précisée. Pourtant, cette délimita-

tion peut offrir la possibilité de 

gérer et de traiter différemment les 

marchés frontaliers, étant donné 

qu'ils fonctionnent dans des condi-

tions différentes des autres marchés 

bilatéraux. C'est donc un cas d'espè-

ce du déséquilibre institutionnel en 

matière de régulation du commerce 

bilatéral. 

Justement, à la frontière où transite 

l'essentiel des échanges commer-

ciaux bilatéraux et où sont situés 

certains marchés physiques, l'insuf-

fisance institutionnelle entraine des 

problèmes récurrents. 

Parmi les problèmes observables, il 

y a les recouvrements irréguliers ou 

illégaux. Ces paiements illégaux se 

superposent, parfois remplacent les 

paiements légaux et constituent un 

véritable manque-à-gagner fiscal 

pour les deux États, Haïti surtout. 

Ce type de paiement est effectué, 

soit pour échapper au paiement d'un 

impôt lors de l'entrée ou la sortie de 

marchandises interdites, soit pour le 

passage de personnes désireuses de 

traverser la frontière. Il s'agit d'une 

espèce de “contrôleur informel du 

passage frontalier” qui peut être 

civil ou militaire. Du côté haïtien, 

ce contrôle est effectué par des 

civils qui ne sont pas des employés, 

mais qui ont un contact du point de 

vue des “affaires” avec les autorités 

civiles et militaires. Cette modalité 

est observée de part et d'autre de la 

frontière et pratiquement dans tous 

les marchés frontaliers analysés. 

Des vendeurs et acheteurs interro-

gés, surtout des Haïtiens, affirment 

qu'ils versent informellement de 

fortes sommes d'argent pour acheter 

ou vendre des marchandises et 

qu'ils paient beaucoup d'impôts et 

taxes qui n'entrent pas dans les 

caisses des autorités correspon-

dantes. 

5.3. Résultat d'une perception des 

institutions 

En science économique, les percep-

tions comptent énormément. Peu 

importe le niveau d'institutionnali-

sation, si les règles sont mal perçues 

par les acteurs les effets souhaités 

ne seront pas atteints. Par exemple, 

il est largement perçu que la fai-

blesse institutionnelle alimente 

l'informalisation du commerce 

bilatéral. Nous parlons ici d'infor-

malisation, dans la mesure où 

beaucoup de biens échangés dans 

l'informel sur la zone frontalière 

proviennent d'un circuit commercial 

formel en RD. La perception 

demeure pesante sur Haïti, au point 

que la contrebande n'est générale-

ment pas abordée comme étant le 

résultat possible d'acteurs domini-

cains. 

L'effort de rééquilibrage 

institutionnel doit être 

un investissement sur une lon-

gue durée, alimenté de com-

munication et d'actions de visi-

bilité à portée internationale 

Dans l'analyse précédente des 

caractéristiques institutionnelles, 

nous avons présenté l'indice de 

perception de la corruption (publié 

annuellement par la Transparency 

International). Selon cet indice, la 

RH est toujours présentée comme 

étant plus corrompue que la RD. Or, 

rien ne peut réellement prouver 

objectivement cela. Il peut à notre 

avis s'agir bien du contraire. 

De même, lorsqu'il s'agit de finan-

cer l'activité économique (à la base 

des échanges commerciaux), la RH 

se trouve totalement défavorisée en 
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matière d'attraction des IDE, pour-

tant selon les dernières comparai-

sons internationales, la République 

d'Haïti se place parmi les pays 

moyennement sécuritaires (et classé 

en 83
ème

 position), alors que la 

République Dominicaine se trouve 

à la 99
ème

 place. De ce fait, il est 

clair que l'effort de rééquilibrage 

institutionnel doit être un investis-

sement sur une longue durée, 

alimenté de communication et 

d'actions de visibilité à portée 

internationale. 

6. Conclusions 

Dans cet article, nous cherchions à 

montrer l'importance des caractéris-

tiques institutionnelles dans le 

déséquilibre commercial entre la 

République d'Haïti et la République 

Dominicaine. Nous avons mobilisé 

les développements théoriques et le 

raisonnement de l'économie institu-

tionnelle afin de montrer que le 

déséquilibre commercial ne peut 

pas être résolu uniquement à travers 

des stratégies commerciales restric-

tives. Le déséquilibre généralement 

observé et commenté par les analys-

tes, est plus profond et résulte d'une 

construction historique, à savoir un 

déséquilibre économique en lui-

même institutionnellement enraci-

né.  

S'il est urgent de chercher un 

redressement économique du côté 

haïtien, les stratégies commerciales 

apparaissent nécessaires, mais 

insuffisantes. Elles sont parfois 

même néfastes, en particulier sur le 

commerce informel (sur la frontière 

notamment) et sur la contrebande 

(expérience des 23 produits). 

Il est clair que le commerce bila-

téral ne pourra pas être limité à 

outrance, tellement la dépendance 

commerciale s'est déjà installée 

entre les deux économies et que 

celles-ci se sont déjà engagées dans 

une globalisation dont les organisa-

tions commerciales (OMC, CARI-

COM) se portent garantes.  

Il est important de dis-

socier les négociations de 

politiques migratoires de celles 

portant sur le commerce de 

biens et services entre les deux 

républiques voisines 

Même si cela parait difficile, il est 

nécessaire de corriger les défaillan-

ces institutionnelles qui empêchent 

le développement économique des 

deux nations afin de libérer le 

marché binational. Pour ce faire, les 

institutions économiques et com-

merciales doivent être élaborées, 

négociées et mises en place 

conjointement, dans un cadre de 

dialogue en face-à-face et de 

manière respectueuse et transparen-

te. Il est donc important de dissocier 

les négociations de politiques 

migratoires de celles portant sur le 

commerce de biens et services. 

Le papillon quisquéyen (terme 

emprunté au géographe Jean-Marie 

D. Théodat) aura encore du mal à 

voler tant que les deux économies 

continueront d'évoluer à deux 

vitesses. Ainsi, sans sombrer dans 

une volonté égalitaire et pour le 

besoin d'une paix sociale sur l'île, il 

est urgent que du côté haïtien, soit 

enclenché un meilleur développe-

ment économique et social, à la fois 

que soit instituée une harmonisation 

commerciale bilatérale. 

Notes 

1 Généralement sans l'assistance d'expertise 

économique. 

2 Examen des Politiques Commerciales: 1) 

Haïti. 

https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/

tp427_s.htm et 2) République Dominicaine. 

https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/

tp419_s.htm 

3 Jusqu'à présent, la RD pratique le 

marronnage par rapport aux politiques 

commerciales de la CARICOM, par exemple. 

4 Le présent article reprend plusieurs 

éléments déjà traités dans le rapport du 

diagnostic du commerce bilatéral produit 

dans le cadre de l'OBMEC. 

BIBLIOGRAPHIE 

ACEMOGLU, D., JOHNSON, S., ROBINSON, J. 

A. (2000). The colonial origins of 

comparative development: An empirical 

investigation, NBER Working Paper. 

CAPITAL CONSULT, (2007). Diagnostic de 

l'offre exportable et stratégie de pénétration. 
Rapport non publié.  

DUPONT, L (2014). « Une union écono-

mique et monétaire entre Haïti et la Répu-

blique dominicaine est-elle aujourd'hui une 

option concevable ? », Études caribéennes 

[En ligne], 29 | Décembre 2014, mis en 

ligne le 15 décembre 2014, consulté le 20 

juillet 2017. http://etudescaribeennes.re-

vues.org/7188 

JARAMILLO, L., Sancak, C. (2009). Why 

Has the Grass Been Greener on One Side of 

Hispaniola? A Comparative Growth 

Analysis of the Dominican Republic and 

Haiti, IMF Staff Papers, vol. 56, n° 2, p. 

323-347. 

MCI, (2014). Recensement des entreprises, 

2012-2013. Rapport du Ministère du 
Commerce et de l'Industrie. 

NORTH, D. C (1990). Institutions, Institutio-

nal Change, and Economic Performance. 
Cambridge University Press. 

OMBEC (2016). Diagnostic commerce bila-

téral République Dominicaine et Républi-

que d'Haïti. Rapport final. Observatoire 

binational sur la migration, l'environne-
ment, l'éducation et le commerce. 

PAUL, B. (2008). Migration et pauvreté en 

Haïti : impacts économiques et sociaux des 

envois de fonds sur l'inégalité et la 

pauvreté ? Communication à la Journée 

Thématique du Groupe d'Économie et 

Développement (GDR), Université 

Bordeaux 4, le jeudi 16 octobre 2008, 32 p. 

RODRIK, D., SUBRAMANIAN, A. and TREBBI, 

F. (2004).Institutions rule: the primacy of 

institutions over geography and integration 

in economic development, Journal of 

economic growth, vol. 9, n° 2, p. 31-165. 

https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/tp427_s.htm%20et%202
https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/tp427_s.htm%20et%202
https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/tp419_s.htm
https://www.wto.org/spanish/tratop_s/tpr_s/tp419_s.htm
http://etudescaribeennes.revues.org/7188
http://etudescaribeennes.revues.org/7188


38  Rencontre n° 34 / Mars 2018 

 


